
Agir, ne pas subir !

Fiche pratique

CCAS
Colos Hiver 2024-2025 
Informations importantes

Clôture des inscriptions : 19 novembre

Publication des résultats d’affectation : 4 décembre

Mise en ligne du catalogue numérique : 4 novembre sur la page d’accueil de ccas.fr

En fonction de l’âge de votre enfant, il pourra partir cet hiver soit en colonies régionales ou 
nationales : 

 ¾ Colonies régionales : 4/5 ans, 6/8 ans, et 9/11 ans

 ¾ Colonies nationales : 6/8 ans, 9/11 ans, 12/14 ans et 15/17 ans. 

La participation de votre enfant n’est pas compromise par une condition de 
santé particulière ou un handicap. 
Pour plus d’informations, consultez la Brochure Séjours Pluriels (calameo.com).

Cette année, une version PDF modifiable du carnet de liaison est disponible sur la page 
« Bien préparer sa colo » ou en cliquant sur ce lien : Carnet de liaison Interactif. Ce carnet 
de séjours complété doit être déposé en SLVie ou en CMCAS pour vérification et validation.  
Il vous sera ensuite rendu afin que vous le remettiez aux convoyeurs ou au directeur de colo 
le jour du départ de votre enfant. 

Les 15-17 ans qui ne sont pas convoyés devront le garder sur eux.

Novembre
2024

1/2

https://www.fnem-fo.org/Carnet-de-Liaison-carnet-interactif
https://www.fnem-fo.org/brochure_sejours_pluriel
https://www.fnem-fo.org/Carnet-de-Liaison-carnet-interactif
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Ce carnet permet de sauvegarder les informations sans avoir à les remplir à nouveau pour 
les futures colonies. Lors de votre première utilisation et lorsque vous l’aurez rempli, vous 
pourrez l’enregistrer sur votre ordinateur. Ainsi, il sera réutilisable pour les prochaines colonies 
de vos enfants. 

Le Jour J, il ne vous restera qu’à l’imprimer et l’agrafer pour l’apporter aux convoyeurs. 

Il faudra absolument le faire valider en amont par votre SLVie ou votre CMCAS.

Aide Financière pour les sports d’hiver

Pour aider les bénéficiaires à profiter des sports d’hiver, une aide financière est disponible 
en fonction des ressources pour les frais de séjour et de transport. Cette aide est applicable 
dès la première nuitée (soit deux jours/une nuit).

Pour plus d’informations et pour faire une demande, 
veuillez consulter le communiqué ci-dessous :

Vacances Hiver : 

Résultats d’affectation du tour de rôle : 6 novembre

Passage en réservation directe : 19 novembre

https://www.fnem-fo.org/CCAS_vacances-_hiver_2024_2025

